ARRETE n° 546 PR du 20 juin 2005 portant cessation de fonctions de M.Thierry Pousset 
en qualité de directeur de cabinet auprès du ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 44-2005 APF/SG du 3 mars 2005 portant proclamation du Président de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la lettre de démission de l’intéressé ;

Vu l’arrêté n° 316 CM du 1er juin 2005 portant cessation de fonctions de M.Thierry Pousset en qualité de directeur de cabinet auprès du ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts ;

Vu l’attestation de droits acquis,

Arrête :

Article 1er.— A compter du 25 mai 2005 au soir, il est mis fin aux fonctions de M.Thierry Pousset en qualité de directeur de cabinet auprès du ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts.

Art.2.— L’intéressé ayant épuisé ses droits à congés pour la période du 9 mars 2005 au 25 mai 2005 au soir, il ne lui sera versé aucune indemnité compensatrice de congés payés.

Art. 3.— Le ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 20 juin 2005.

Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :

Le ministre de l’agriculture,


de l’élevage et des forêts,

Ahiti ROOMATAAROA.

